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Séan  ce du   27 février 2014

DCM N°   14-02-27-19

Objet : Avenant n° 2 à la convention de portage foncier EPFL/Ville de Metz - 'ZAD' de 
Metz Sud.

Rapporteur:   M. KRAUSENER

Par convention en date du 16 septembre 1992, la Ville de Metz a confié à l’EPFL le soin de
procéder à l’acquisition des parcelles situées dans le périmètre de la ZAD de Metz-Sud et a
pris l’engagement de racheter ces biens avant l’expiration du délai de neuf ans, courant à
compter de la date d’acquisition dans le patrimoine de l’EPFL.

L’avenant n° 1 du 22 mai 2012 a adapté les modalités de revente définies dans le dispositif
conventionnel en réduisant le taux d’actualisation de 4 à 1 % l’an.

L’avenant n° 2 proposé par l’EPFL vise à adapter les modalités de revente définies dans le
dispositif conventionnel en permettant de minorer le prix de revient des éventuelles recettes
perçues par l’EPFL et de réduire de 1 à 0 % l’an le taux d’actualisation dans le cadre de la
réalisation de logements sociaux.

Il est donc proposé d’approuver l’avenant n° 2 ci-joint.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues ;

VU  la convention du 16 septembre 1992 entre la Ville de Metz et l’EPF Lorraine portant
acquisition et cession de terrains maîtrisés dans le cadre de la ZAD de Metz-Sud ;

VU la décision du Bureau de l’EPFL du 20 novembre 2013 ; 

VU le courrier de l’EPF Lorraine en date du 20 décembre 2013 ;

VU le projet d’avenant n° 2 ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER l’avenant n° 2 ci-joint à la convention du 16 septembre 1992 entre
la Ville de Metz et l’EPFL portant acquisition et cession de terrains maîtrisés dans le
cadre de la ZAD de Metz-Sud ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à régler les détails de cette
opération et à signer tous documents y afférents. 

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Cellule Action Foncière 
Commissions : Commission des Travaux et Domaines
Référence nomenclature «ACTES» : 2.1 Documents d urbanisme 

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 43 Absents : 12 Dont excusés : 6

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 






